
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la justice et des libertés 

   

   

Arrêté du 15 avril 2024 

portant délégation de signature du directeur général par intérim de l’Ecole nationale de 

protection judiciaire de la jeunesse 

NOR : JUSF2410100A 

Le directeur général par intérim de l’Ecole nationale de protection judiciaire de la 

jeunesse, 

Vu le code de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la 

fonction publique ; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes 

applicables aux stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 

Vu le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs 

handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2005-534 du 24 mai 2005 portant déconcentration en matière de 

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de la justice ; 

Vu l’arrêté du 13 mars 2015 portant nomination de Mme Bénédicte BILLARD, dans 

l’emploi de responsable de la médiathèque ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 2015 portant nomination de M. Mustapha GRAZEM, chargé 

des fonctions de directeur de pôle territorial de formation Grand-Centre à Dijon ; 

Vu l’arrêté du 08 juin 2016 portant nomination de Mme Nathalie MASSEY, chargée des 

fonctions de directrice de pôle territorial de formation Sud-Est à Marseille ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2017 portant nomination de Madame Valérie CHIABERTO-

WALLEZ, attachée d’administration à l’Ecole nationale de protection judiciaire de la jeunesse, 

responsable du département des ressources humaines ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2017 portant création d’un service à compétence nationale dénommé 

Ecole nationale de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté du 26 juillet 2018 relatif à la déconcentration de certains actes de recrutement 

et de gestion des personnels relevant de la direction de la protection judiciaire de la jeunesse ; 








